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rticle 4
Tout esclave qui se réfugie à bord d'un navire d'un État partie à la présente

nvention sera libre ipso facto.

SECTION II

ESCLAVAGE ET INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES À L'ESCLAVAGE

,ticle 5
Dans un pays où l'esclavage ou les institutions et pratiques visées à l'article

emier de la Convention ne sont pas encore complètement abolis ou abandon-
s, le fait de mutiler, de marquer au fer rouge ou autrement un esclave ou
e personnee econdition servile-que ce soit pour indiquer sa condition,
ur infliger un châtiment ou pour toute autre raison--ou le fait d'être comlice
tels actes constituera une infraction pénale au regard de la loi des Etats

rties à la Convention et les personnes reconnues coupables seront passibles
ne peine.

ticle 6
1. Le fait de réduire autrui en esclavage ou d'inciter autrui à aliéner sa

erté ou celle d'une personne à sa charge, pour être réduit en esclavage,istituera une infraction pénale au regard de la loi des États parties à la
ýsente Convention et les personnes reconnues coupables seront passibles d'une
ne; il en sera de même de la participation à une entente formée dans ce
,sein, de la tentative et de la complicité.

2. Sous réserve l'alinéa introductif de l'article premier
la Convention, les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appli-
aront également au fait d'inciter autrui à se placer ou à placer une personne
;a charge dans une condition servile résultant d'une des institutions ouitiques visées à l'article premier; il en sera de même de la participation
ne entente formée dans ce dessein, de la tentative et de la complicité.


